
CSG/CRDS Nouveauté : Changement de taux au 01.01.2018 

Jusqu’au 31.12.2017 le taux de la CSG/CRDS totale était de 8 % (5.1 % de déductible et 2.9 % de 
non déductible). A compter du 01.01.2018 le taux est de 9.7 % (6.8 % de déductible et 2.9 % de 
non déductible). 

De ce fait, pour la détermination de la CSG/CRDS totale payée pendant l’exercice 2018 et la 
répartition entre la CSG déductible et la CSG/CRDS non déductible vous devez : 

Sur le document d’URSSAF « cotisations 2018 » ou « Annexe 2 : détail de vos cotisations 
provisionnelles 2018 » (en fonction de l’activité exercée !) à la ligne « CSG/CRDS sur revenus 
d’activité et sur cotisations sociales personnelles obligatoires » dans la colonne « montant dû » ou 
« montants des cotisations à payer » (en fonction de l’activité exercée !) vous devez prendre le 
montant indiqué (ex : 1850)  puis : 

Pour le calcul de la CSG déductible prendre 1 850 x 6.8/9.7 = 1 297 € 
Pour la CSG/CRDS non déductible prendre 1 850 – 1297 = 553 € 

Sur le document d’URSSAF « Notification de la régularisation de vos cotisations 2017 » ou 
« Annexe 1 : détail de vos cotisations définitives 2017 » (en fonction de l’activité exercée !) à la 
ligne « CSG/CRDS sur revenus d’activité et sur cotisations sociales personnelles obligatoires » dans 
la colonne « montant de la régularisation » ou « régularisation » (en fonction de l’activité 
exercée !) vous devez prendre le montant indiqué (ex : 3700)  puis : 

Pour le calcul de la CSG déductible prendre 3 700 x 5.1/8  = 2 359 € 
Pour la CSG/CRDS non déductible prendre  3 700 – 2 359 = 1 341 € 

Attention, si la régularisation est négative (c’est-à-dire un remboursement : un signe – est devant 
le chiffre : ex : - 3 700) vous devez soustraire la régularisation de la provisionnelle et non 
l’additionner : - 3700 x 5.1/8 = - 2 359 pour la déductible et -3 700 – (- 2 359) = - 1 341 pour la 
non déductible. 

En conclusion : La CSG déductible de l’année 2018 est  de : 1 297 + 2 359 = 3 656 € ou 
Si remboursement : 1 297 – 2 359 = - 1 062 € la CSG déductible est alors négative. 

La CSG/CRDS non déductible de l’année 2018 est de : 553 + 1 341 € = 1 894 € ou 
Si remboursement : 553 – 1 341 = - 788 la CSG/CRDS est alors négative. 

Et la CSG/CRDS  totale de 3 656 + 1 894 € = 5 550 € ou 
Si remboursement : - 1 062- 788  = - 1 850 € 

Pour information sur les revenus de remplacement le taux de la CSG/CRDS est de 6,7 % (3,8 % de 
CSG déductible et 2,9 % de CSG/CRDS non déductible). 


